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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2011-404 du 14 avril 2011 modifiant le décret no 2001-1207 du 19 décembre 2001
portant statut particulier du corps des attachés d’administration hospitalière

NOR : ETSH1027871D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé et du ministre du budget, des comptes

publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière ;

Vu le décret no 97-487 du 12 mai 1997 modifié fixant les dispositions communes applicables aux agents
stagiaires de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no 2001-1207 du 19 décembre 2001 modifié portant statut particulier du corps des attachés
d’administration hospitalière ;

Vu le décret no 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

Vu le décret no 2007-961 du 15 mai 2007 fixant les dispositions statutaires communes applicables à certains
corps de fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique hospitalière ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière en date du 21 juin 2010 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article 5 du décret du 19 décembre 2001 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
1o Les dispositions du 1o sont remplacées par les dispositions suivantes :
« 1o Par concours, selon les modalités suivantes :
« a) Par concours externe sur épreuves, organisé au niveau national et ouvert par arrêté du ministre chargé

de la santé aux candidats titulaires d’une licence ou d’un autre titre ou diplôme classé au moins au niveau II ou
d’une qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par
le chapitre II du décret no 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

« b) Par concours interne sur épreuves, organisé au niveau national et ouvert par arrêté du ministre chargé
de la santé aux fonctionnaires et aux agents des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du
9 janvier 1986 susvisée, de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à caractère
administratif, aux militaires et magistrats ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale
intergouvernementale et aux candidats mentionnés au deuxième alinéa du 2o de l’article 29 de la loi du
9 janvier 1986 susvisée. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l’année du concours de trois ans au
moins de services publics effectifs. Les périodes de formation ou de stage dans une école ou un établissement
ouvrant accès à un corps de la fonction publique ne sont pas prises en compte pour la détermination de cette
durée ;

« c) Par un troisième concours sur épreuves, organisé au niveau national et ouvert par arrêté du ministre
chargé de la santé aux personnes qui, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé,
justifient de l’exercice, durant au moins cinq années au total, d’un ou plusieurs des mandats ou activités
mentionnés au 3o de l’article 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée. Les périodes au cours desquelles
l’exercice de plusieurs activités et mandats aurait été simultané ne sont prises en compte qu’à un seul titre.

« Nul ne peut concourir plus de trois fois à l’un des concours ni plus de cinq fois au total à l’ensemble des
concours mentionnés ci-dessus.

« Le nombre de places offertes au concours externe, au concours interne et au troisième concours est fixé
chaque année par arrêté du ministre chargé de la santé. Le nombre de places offertes pour chacun des concours
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interne et externe ne peut être inférieur à 33 % ni supérieur à 62 % du nombre total de places offertes à
l’ensemble des trois concours. Le nombre de places offertes au troisième concours ne peut être inférieur à 5 %
ni supérieur à 15 % du nombre total de places offertes à l’ensemble des trois concours. Les places non
pourvues à l’un des trois concours peuvent être attribuées, dans la limite du dixième des places offertes à ce
concours, à l’un ou aux deux autres concours.

« Le jury est commun aux trois concours. Le programme, la nature des épreuves et les modalités
d’organisation des concours ainsi que la composition du jury sont fixés par arrêté du ministre chargé de la
santé.

« Le directeur général du Centre national de gestion assure l’organisation matérielle des concours et arrête la
liste nominative des membres du jury. »

2o La première phrase du 2o est remplacée par les dispositions suivantes :
« 2o Par inscription sur une liste d’aptitude établie dans chaque établissement après avis de la commission

paritaire compétente, dans la limite du tiers du nombre des nominations prononcées au titre du présent article,
des détachements de longue durée et des intégrations directes. »

Art. 2. − L’article 7 du même décret est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « des établissements énumérés à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 visée

ci-dessus » sont remplacés par les mots : « mentionnés au b du 1o de l’article 5 du présent décret » ;
2o Le sixième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les candidats au concours d’accès au cycle préparatoire sont répartis en deux catégories : la première

comprend les candidats répondant aux conditions prévues au a du 1o de l’article 5, la seconde comprend les
candidats qui ne possèdent pas l’un de ces diplômes, titres ou qualifications. »

Art. 3. − L’article 8 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 8. – Les candidats admis aux concours prévus au 1o de l’article 5 sont nommés élèves attachés par

arrêté du ministre chargé de la santé.
« Ils suivent à l’Ecole des hautes études en santé publique un cycle de formation d’une durée totale de douze

mois comportant un enseignement théorique et des stages pratiques. Cette formation tient lieu du stage prévu à
l’article 37 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée.

« Pendant la durée de leur scolarité, les élèves attachés sont soumis au règlement intérieur de l’Ecole ainsi
qu’aux dispositions du décret no 97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux
agents stagiaires de la fonction publique hospitalière, à l’exception de celles fixées par le premier alinéa de
l’article 11, par les articles 16 et 19, par le deuxième alinéa de l’article 20, par les articles 21, 22 et 23, par les
2o et 3o du premier alinéa de l’article 27 et par les articles 28, 29, 33 et 34.

« Le cycle de formation fait l’objet d’une évaluation par un jury.
« Les élèves attachés qui étaient déjà fonctionnaires sont placés en position de détachement auprès de l’Ecole

des hautes études en santé publique pour la durée du cycle de formation.
« Le contenu et les modalités du cycle de formation des élèves attachés organisé par l’Ecole des hautes

études en santé publique et celles de sa validation sont fixés par arrêté du ministre chargé de la santé. »

Art. 4. − L’article 9 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 9. – La nomination en qualité d’élève attaché est subordonnée pour chacun des candidats à la

souscription de l’engagement de suivre le cycle de formation prévu à l’article 8 et à celui de servir dans les
établissements mentionnés à l’article 1er, pendant une durée de cinq ans à compter de leur titularisation dans le
corps des attachés d’administration hospitalière.

« La durée de service dans un emploi relevant de la fonction publique de l’Etat ou de la fonction publique
territoriale ou au sein des services de l’Union européenne ou dans l’administration d’un Etat membre de
l’Union européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen est prise en compte au
titre de l’engagement de servir mentionné à l’alinéa précédent. »

Art. 5. − Après l’article 9, il est inséré trois articles 9-1, 9-2 et 9-3 ainsi rédigés :
« Art. 9-1. – L’élève attaché qui, pour une raison quelconque, autre que l’inaptitude physique, met fin au

cycle de formation doit rembourser à l’Ecole des hautes études en santé publique une somme égale au montant
des traitements nets et des indemnités perçus en tant qu’élève attaché, à l’exception de l’indemnité de
résidence, des indemnités ayant un caractère familial et des remboursements de frais de déplacement.

« L’ancien élève qui rompt l’engagement de servir mentionné à l’article 9 est astreint à la même obligation
de remboursement au profit de l’Ecole des hautes études en santé publique selon les mêmes modalités. Le
montant est modulé en fonction de la durée des services accomplis. Il intervient sur décision du ministre chargé
de la santé, saisi par l’administration au sein de laquelle le fonctionnaire est en fonction au moment de la
rupture de l’engagement

« Toutefois, l’intéressé peut être dispensé de tout ou partie de l’obligation mentionnée aux premier et
deuxième alinéas par arrêté du ministre chargé de la santé, pris, s’agissant de l’élève attaché, sur proposition du
directeur de l’Ecole des hautes études en santé publique.

« Art. 9-2. – Les candidats admis aux concours mentionnés au 1o de l’article 5 qui souhaitent accomplir un
service national volontaire sont tenus de le faire avant le début du cycle de formation.
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« La nomination en qualité d’élève attaché d’une candidate en état de grossesse au début du cycle de
formation peut, sur demande de l’intéressée adressée au directeur général du Centre national de gestion, être
reportée pour être prononcée en même temps que celle des élèves attachés de la promotion suivante.

« La nomination en qualité d’élève attaché peut être reportée, pour raisons de santé, sur demande de
l’intéressé auprès du directeur général du Centre national de gestion, pour être prononcée en même temps que
celle des élèves attachés de la promotion suivante. La décision de report est prise par le ministre chargé de la
santé, sur avis d’un médecin agréé et, le cas échéant, du comité médical compétent.

« Art. 9-3. – Les candidats admis aux concours mentionnés au 1o de l’article 5 qui ont suivi dans un Etat
membre de l’Union européenne ou dans un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen autre que
la France une formation reconnue de même niveau que le cycle de formation peuvent être dispensés par le
directeur de l’Ecole des hautes études en santé publique de suivre tout ou partie de ce cycle. L’équivalence est
reconnue dans les conditions fixées par le chapitre III du décret no 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux
équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la
fonction publique. »

Art. 6. − L’article 10 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 10. – Les élèves attachés dont le cycle de formation a été validé par le jury sont inscrits par ordre

alphabétique sur une liste d’aptitude établie par arrêté du ministre chargé de la santé.
« La titularisation de ces élèves attachés intervient au moment de leur nomination dans un établissement, par

décision du chef de cet établissement.
« Les élèves attachés dont le cycle de formation n’a pas été validé par le jury sont, par décision du ministre

chargé de la santé, soit licenciés s’ils n’avaient pas déjà la qualité de fonctionnaire, soit remis à la disposition
de leur administration d’origine.

« Toutefois, sur proposition motivée du jury et sur décision du ministre chargé de la santé, ils peuvent être
admis à recommencer tout ou partie du cycle de formation.

« Lorsque la formation de l’élève attaché est interrompue pendant au moins deux mois ou pour une durée
supérieure à la moitié d’une période de stage pratique du fait de congés successifs, consécutifs ou non, autres
que le congé annuel, le ministre chargé de la santé peut mettre fin à la formation de l’élève, sur proposition du
directeur de l’Ecole des hautes études en santé publique. L’intéressé est autorisé à entreprendre un nouveau
cycle de formation. L’élève attaché qui avait déjà la qualité de fonctionnaire ou d’agent public est réintégré
dans sa situation antérieure jusqu’au début de sa nouvelle scolarité, le cas échéant. Il ne peut bénéficier de cette
disposition qu’une seule fois. Les résultats obtenus au cours du nouveau cycle de formation se substituent à
ceux obtenus précédemment.

« Sur proposition du directeur général du Centre national de gestion, un arrêté du ministre chargé de la santé,
publié au plus tard neuf mois après la proclamation des résultats des concours mentionnés au 1o de l’article 5,
fixe la liste des postes à pourvoir par les élèves attachés inscrits sur la liste d’aptitude mentionnée au premier
alinéa du présent article. »

Art. 7. − Après l’article 10, il est inséré deux articles 10-1 et 10-2 ainsi rédigés :
« Art. 10-1. – Les fonctionnaires recrutés en application du 2o de l’article 5 sont nommés attachés

d’administration hospitalière stagiaires. Ils accomplissent un stage d’une durée d’un an au cours duquel ils
reçoivent une formation d’adaptation à l’emploi qui comporte un enseignement théorique et des stages
pratiques d’une durée totale de douze semaines organisée par l’Ecole des hautes études en santé publique.

« A l’issue du stage, les attachés d’administration hospitalière stagiaires dont les services ont donné
satisfaction et dont la formation théorique et pratique a été validée par le jury sont titularisés par l’autorité
investie du pouvoir de nomination, après avis de la commission administrative paritaire compétente.

« Peuvent être autorisés à accomplir un stage complémentaire d’une durée maximale d’un an, après avis de
la commission administrative paritaire :

« 1o Les attachés d’administration hospitalière stagiaires dont la formation d’adaptation à l’emploi n’a pas été
validée ; après avis du directeur de l’Ecole des hautes études en santé publique, ils sont autorisés à suivre à
nouveau tout ou partie de la formation d’adaptation à l’emploi ;

« 2o Les attachés d’administration hospitalière stagiaires dont le stage n’a pas été jugé satisfaisant, mais dont
la formation d’adaptation à l’emploi a été validée.

« Les attachés d’administration hospitalière stagiaires qui n’ont pas été autorisés à accomplir un stage
complémentaire ou dont le stage complémentaire n’a pas donné satisfaction sont réintégrés dans leurs corps
d’origine.

« Un arrêté du ministre chargé de la santé fixe les modalités d’organisation de la formation et les règles de
son évaluation par le jury.

« Art. 10-2. – Les élèves attachés et les attachés d’administration hospitalière stagiaires sont classés au 1er

échelon du grade d’attaché, sous réserve des dispositions du chapitre Ier du décret no 2007-961 du 15 mai 2007
fixant les dispositions statutaires communes applicables à certains corps de fonctionnaires de catégorie A de la
fonction publique hospitalière.

« La durée du stage est prise en compte pour l’avancement dans la limite d’une année. »

Art. 8. − Dans l’intitulé du titre III du même décret, après le mot : « détachement » sont insérés les mots :
« intégration directe ».
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Art. 9. − Au second alinéa de l’article 14 du même décret, les mots : « par mutation ou par détachement »
sont remplacés par les mots : « par mutation, par détachement ou par intégration directe ».

Art. 10. − L’article 15 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 15. – Peuvent être détachés dans le corps des attachés d’administration hospitalière, après avis de la

commission administrative paritaire compétente, les fonctionnaires répondant aux conditions prévues par
l’article 13 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée.

« Le détachement d’un fonctionnaire ne peut être prononcé dans l’établissement où il exerce ses fonctions.
« Le détachement dans le corps des attachés d’administration hospitalière intervient à grade équivalent et à

l’échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui détenu dans le corps
d’origine.

« Dans la limite de l’ancienneté moyenne exigée à l’article 12 du présent article pour une promotion à
l’échelon supérieur, les agents conservent l’ancienneté d’échelon acquise dans leur grade d’origine lorsque
l’augmentation de traitement consécutive à leur nomination est inférieure à celle qui aurait résulté d’un
avancement d’échelon dans leur ancienne situation ou qui a résulté de leur nomination audit échelon, si cet
échelon était le plus élevé de leur grade d’origine.

« Les fonctionnaires détachés dans le corps des attachés d’administration hospitalière concourent pour
l’avancement de grade et d’échelon avec l’ensemble des membres de ce corps dans les conditions définies aux
articles 11 et 12.

« Les fonctionnaires détachés sont tenus de suivre, au cours des deux premières années de leur détachement,
une formation d’adaptation à l’emploi organisée par l’Ecole des hautes études en santé publique et faisant
l’objet d’une validation par un jury, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé.

Peuvent également être détachés dans le corps des attachés d’administration hospitalière les militaires
mentionnés à l’article 13 ter de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, dans les conditions fixées par le décret prévu
par les mêmes dispositions.

« L’obligation de formation s’applique aux militaires mentionnés à l’alinéa précédent ainsi qu’aux personnels
détachés dans le cadre d’autres dispositions législatives ou réglementaires. »

Art. 11. − Après l’article 15, il est inséré deux articles 15-1 et 15-2 ainsi rédigés :
« Art. 15-1. – Les fonctionnaires détachés dans le corps des attachés d’administration hospitalière peuvent y

être intégrés sur leur demande.
« Au-delà d’une période de détachement de cinq ans, l’intégration est de droit.
« L’intégration est prononcée, après avis de la commission administrative paritaire compétente, dans le grade,

à l’échelon et avec l’ancienneté dans l’échelon détenue par le fonctionnaire dans l’emploi de détachement au
jour où elle intervient. Il est tenu compte de l’échelon et du grade atteints dans le corps ou cadre d’emplois
d’origine si cette situation leur est plus favorable.

« Les services accomplis dans le corps d’origine sont assimilés à des services accomplis dans le corps
d’accueil pour les avancements d’échelon et de grade.

« Art. 15-2. – Peuvent être directement intégrés dans le corps des attachés d’administration hospitalière les
fonctionnaires civils de catégorie A ou de niveau équivalent dans les mêmes conditions que celles fixées aux
articles 15 et 15-1 du présent décret. »

Art. 12. − Les lauréats des concours de recrutement d’attachés d’administration hospitalière ouverts avant le
1er janvier 2011 et les attachés d’administration hospitalière stagiaires recrutés sur une liste d’aptitude établie
avant la même date restent régis par les dispositions du décret du 19 décembre 2001 susvisé dans sa rédaction
antérieure au présent décret.

Art. 13. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, le ministre du budget, des comptes publics, de
la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, la secrétaire d’Etat auprès du
ministre du travail, de l’emploi et de la santé, chargée de la santé, et le secrétaire d’Etat auprès du ministre du
budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, chargé de la fonction publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait le 14 avril 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
FRANÇOIS BAROIN
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La secrétaire d’Etat
auprès du ministre du travail,

de l’emploi et de la santé,
chargée de la santé,

NORA BERRA

Le secrétaire d’Etat
auprès du ministre du budget,

des comptes publics, de la fonction publique
et de la réforme de l’Etat,

chargé de la fonction publique,
GEORGES TRON


